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                                         Avis de marché

                                         Procédure : ouverte
                                         Type de marché : Travaux

Ouverture le 07/07/2020 à 10:00. Lieu d'ouverture: Fonds du Logement 52, Boulevard Marcel 
Cahen L-1311 Luxembourg 

Intitulé : 2266 – Construction de 6 maisons jumelées à Niederfeulen – Travaux de menuiseries 
extérieures

Description : 2266 – Construction de 6 maisons jumelées à Niederfeulen – Travaux de menuiseries 
extérieures

Conditions de participation : Capacité économique et financière
- Habilitation à exercer l’activité professionnelle.
- Le chiffre d’affaires annuel moyen réalisé par l’entreprise au cours des 3 derniers exercices 
supérieur à 400 000,00 euros.

Capacité technique ou professionnelle
- Liste des 3 références au minimum d’envergure similaire pour des marchés analogues et de même 
nature.
- L’effectif minimal du candidat est de 20 personnes.

Pour le complément, voir les modalités annexés dans le cahier des charges.

Modalités visite des lieux/réunion d'information : La visite des lieux est laissée à l’appréciation 
de l’opérateur économique.
Conditions d’obtention du dossier de soumission : Les documents de soumission peuvent être 
retirés via le portail des marchés publics (www.pmp.lu)
Réception des offres : Les offres portant l’inscription « Soumission pour… » sont à remettre à 
l’adresse prévue pour l’ouverture de la soumission conformément à la législation et à la 
réglementation sur les marchés publics avant la date et heure fixées pour l’ouverture.
Informations complémentaires : Toutes les conditions de participation sont indiquées dans les 
documents de soumissions.

Date de publication de l’avis 2000829 sur www.marches-publics.lu :   25/05/2020

La Présidente du Conseil d’Administration et un membre du Conseil d’Administration.


